DDTEFP
Dossier de demande de financement
(aides nationales et/ou communautaires)
DOSSIER DE DEMANDE CONVENTION DE L’ENTREPRISE D’INSERTION

(Nouvelles créations)
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Projet :
Aide aux postes en entreprise d’insertion
Entreprise :


Nombre total d’ETP concernés :


Montant total de l’aide sollicitée : €


Période concernée :  du    /  /    200   au  /  /  200

Renseignements concernant l’entreprise d’insertion :

RAISON SOCIALE / DENOMINATION  : 
NATURE JURIDIQUE DE L’ENTREPRISE D’INSERTION : 

	( Association

( SCOP

( S.A.R.L.
	( S.A
( E.U.R.L.
( Autre (préciser) :


COORDONNEES :

Adresse du siège social (Rue, BP, code postal, ville) :

Adresse de l’établissement où s’effectue l’activité, objet de la présente demande
de financement (Rue, BP, code postal, ville), si elle est différente de celle du siège social : 

Représentant légal de l’entreprise d’insertion :

Fonction : 
Nom / Prénom : 
Tél. :
Fax :
Adresse électronique : 
Représentant légal de l’entreprise d’insertion :

Fonction : 

Nom / Prénom : 
Tél. :
Fax :
Adresse électronique : 
Nom et adresse de l’EI


Nous  soussignés M ….. , en qualité de représentants légaux de l’entreprise d’insertion, sollicitent un financement public afin de réaliser le projet décrit dans la présente demande.

Nous  certifions l’exactitude des renseignements indiqués dans le présent dossier.

Nous attestons sur l’honneur la régularité de la situation fiscale et sociale de l’entreprise d’insertion que je représente.

Si l’aide apportée par l’Etat ne permet pas de couvrir l’ensemble des besoins financiers exprimés dans la présente demande,

· Nous ne sollicitons pas les crédits du Fonds Social Européen : 



(
· Nous  sollicitons des crédits du Fonds Social Européen
 : 



(
et à ce titre, Nous avons  pris connaissance et nous engageons à respecter les obligations liées au FSE et indiquées en fiche E si l’aide nous est attribuée. 

	Date : 
	Cachet de l’EI
	Signature du représentant légal
ou de son délégataire :


Nom et qualité


Composition du dossier de demande de financement


	Fiche A
	DESCRIPTIF DE L’ENTREPRISE

	Fiche B
	DESCRIPTIF DU PROJEt

	Fiche C
	PRESENTATION DES BENEFICIAIRES DU PROJET

	Fiche D
	FINANCEMENT DU PROJET

	Fiche E
	OBLIGATIONS LIEES AU FSE

	Fiche F
	LISTE DES PIECES A FOURNIR


Fiche A - Descriptif de l’entreprise et du projet économique et financier


N° SIRET : 
Activité principale de l’entreprise
(libellé + code APE) : 

Activités secondaires
(libellés +codes APE) : 

Code IDCC (se référer au site www.travail.gouv.fr/IDCC) : 


Durée du travail appliquée :
Durée annuelle : 
heures


Durée hebdomadaire : 
heures

Autre conventionnement au titre de l’insertion par l’activité économique (IAE) : ( oui ( non

Si oui, lequel ?

( Atelier et chantier d’insertion / n° de convention ACI : 


( Association intermédiaire / n° de convention AI : 


Autre conventionnement :   (  oui    (  non

Si oui, lequel ?

Au titre de :
( CHRS


( Organisme de formation


( Autres, à préciser : 


Effectif total de l’entreprise au 31 décembre
de l’année précédente (effectif déclaré à l’assurance chômage) : NEANT


Dont salariés en CDD agréés au titre du I
de l’article L.322.4-16 du Code du Travail : 
NEANT


Dont contrats aidés :

NEANT



dont :
CIE : 
NEANT


CIRMA : 
NEANT




Contrat de professionnalisation :  
NEANT
Informations financières complémentaires

Présentation du projet économique de l’entreprise


a) Le contexte de création de l’EI 

b) Les produits et services de l’entreprise d’insertion

· Présentation des produits et services offerts

· Positionnement des produits

· Points forts des produits et services

· Intérêt pour les personnes en insertion (en terme de qualification, de parcours et sortie en emploi)

c) Les marchés
· Données du marché (prix, pratiques, fonctionnement etc.)

· Les principales tendances du marché

· Types de clientèle et poids dans le chiffre d’affaires (joindre éventuellement la liste des devis existants et le montants)

· L’offre concurrente

· Les objectifs financiers


d) La politique commerciale

· La stratégie commerciale

· Les partenariats

· La politique de distribution

· La communication
· La politique des prix

e) Les moyens de productions 

· L’outil de travail (équipements)
f) Les ressources humaines

· Définition des fonctions des hommes clés de l’entreprise et présentation de ces hommes

	Fonctions dans l’entreprises
	Nombre en ETP
	Formation (diplômes, autres )
	Expérience
	Age
	Rémunération annuelle

(Brut + charges patronales)

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


· Les ressources extérieures (en cas de mise à disposition de personnel précisez les conditions, l’expérience et les fonctions dans l’entreprise

g) L’organisation de l’entreprises 

· Détails des apports

· Structures financière

h) Les risques et les opportunités du projet

· Risques

· Opportunités

Les données financières

a) Les données financières comprennent :

Etablir les données prévisionnelles sur trois ans :

· Compte prévisionnel d’exploitation et comptes intermédiaires de gestion

· Plan de Financement

· Détail des coûts
· Détail des investissements
· Détail des apports

· Détail des emprunts

· Besoins en fonds de roulement

· Plan de trésorerie sur 12 mois (mois par mois)

Complétez les tableaux suivants :

> Indicateurs financiers et ratios de l’entreprise


	(En euros)
	Année 1
	Année 2
	Année 3

	Chiffres d'affaires (HT)
	
	
	

	Total des financements publics
	
	
	

	Excédent brut d'exploitation
	
	
	

	Nombre de postes d’insertion
	
	
	

	Financements publics / Chiffre d'affaires (HT)
	
	
	

	Financements publics / postes d'insertion
	
	
	


> Détail du poste « frais de personnel »


	Nature du poste
	Effectif
	Masse salariale chargée (en euros)

	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 1
	Année 2
	Année 3

	Postes permanents d'encadrement
	
	
	
	
	
	

	Postes permanents hors encadrement
	
	
	
	
	
	

	Postes d'insertion
	
	
	
	
	
	

	· Sous contrat à durée déterminée (L.322-4-16-1)
	
	
	
	
	
	

	· Sous autres contrats aidés 
	
	
	
	
	
	

	-
contrats de professionnalisation
	
	
	
	
	
	

	-
contrats insertion - RMA
	
	
	
	
	
	

	-
contrats « initiative emploi »
	
	
	
	
	
	


> Détail du poste « subventions d'exploitation »

	Sources de financement


	Année 1
	Année 2

	
	Montant
	dont FSE
	Date *
	Montant
	dont FSE
	Date *

	Etat
	
	
	
	
	
	

	DDTEFP
	
	
	
	
	
	

	DDTEFP FDI
	
	
	
	
	
	

	· Ministère
de la Justice
	
	
	
	
	
	

	· Ministère de la Jeunesse
	
	
	
	
	
	

	· DIV
	
	
	
	
	
	

	· FASILD
	
	
	
	
	
	

	· autre (préciser)
	
	
	
	
	
	

	Collectivités territoriales
	
	
	
	
	
	

	· Région
	
	
	
	
	
	

	· Département
	
	
	
	
	
	

	· Communes
	
	
	
	
	
	

	· PLIE
	
	
	
	
	
	

	· autre (préciser)
	
	
	
	
	
	

	Etablissements publics
	
	
	
	
	
	

	· (préciser)
	
	
	
	
	
	

	Autres sources
	
	
	
	
	
	

	· AGEFIPH
	
	
	
	
	
	

	· autre (préciser)
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	


· Date de l’acte d’engagement (arrêté, convention, …)

b) Synthèses financières
(Commenter les principaux postes financiers)

Exploitation prévisionnelle

· Activité, marché, chiffre d’affaires, seuil de rentabilité …..

· Les charges de personnel

· Les autres achats et charges externes
· Les investissements
· Apports et financements externes
· Structure financière

BFR, Plan de financement trésorerie

· Sortie envisagée

Fiche B - Descriptif du projet

Calendrier de mise en œuvre du projet

La période prévisionnelle de réalisation du projet

Court du  / / 200   au  31/ 12 / 200
Soit mois (au maximum 36 mois).
S’agit-il d’une reconduction d’une convention annuelle ou pluriannuelle ayant bénéficié
d’un financement :

· de l’Etat ?

( oui

( non

· du FSE ?

( oui

( non 

(Si oui, joindre le bilan de la précédente convention si celui-ci n’a pas déjà été transmis.)

I - Présentation générale du projet
II - Description du projet social

Le porteur de projet devra expliciter et compléter les points suivants :

· les principales caractéristiques des personnes en insertion, 

· la nature des emplois et des postes occupés par les salariés en insertion et descriptif des tâches confiées,

· les modalités d'accompagnement social et professionnel des personnes en insertion pendant la durée du contrat, dans l’entreprise et à l’extérieur (le cas échéant, nom et fonction des organismes qui interviennent auprès de la personne),

· les actions de formation mises en œuvre pour les personnes en insertion et modes de validation éventuels : dans l'entreprise et hors entreprise,

· les modalités de coopération avec l'ANPE et résultats de cette  coopération (dépôt des offres, prestations réalisées…),

· les liens, partenariats et coopérations envisagés ou existant avec les autres structures d'insertion par l'activité économique du territoire,

· les actions éventuelles de validation des acquis de l’expérience,

· les modalités d'évaluation du travail effectué auprès des personnes accueillies,

· les moyens mis en œuvre en collaboration avec l'ANPE pour faciliter la sortie de l'entreprise, notamment les actions mises en place pour faciliter l'accès à un emploi stable et durable ou à une formation adaptée au projet professionnel élaboré au sein de l'entreprise.
III - Moyens dédiés au projet
· Moyens en personnel : 

·  nombre de salariés permanents : 
·  dont nombre d’encadrants : 
· nombre de bénévoles (éventuellement)
·  nombre de personnes mises à disposition, en précisant leur structure d’origine

     Pour le directeur ou le gérant et pour les encadrants


préciser :


- expérience professionnelle


- niveau de formation


- domaine de compétence (gestion, technique, social)


- fonction


- durée du contrat de travail

· Moyens en matériel 

Détailler les moyens en matériel mis en place si cela contribue à une meilleure compréhension du projet.
Fiche C – Présentation des bénéficiaires du projet (prévisions)


Indicateurs prévisionnels à remplir dans la mesure du possible et par année civile.

Ces renseignements permettront notamment d’établir si l’EI vise un type de public particulier.

> Situation au regard de l’emploi avant la prise de poste :
	CATEGORIE
	EFFECTIF
	TOTAL

	
	HOMMES
	FEMMES
	

	Inactifs ou n’ayant jamais travaillé
	
	
	

	Chômeurs non inscrits à l’ANPE
	
	
	

	Chômeurs ANPE depuis moins d’un an
	
	
	

	Chômeurs ANPE depuis un à moins de 2 ans
	
	
	

	Chômeurs ANPE depuis 2 à moins de 3 ans
	
	
	

	Chômeurs ANPE depuis 3 ans et plus
	
	
	

	Sous total chômeurs de plus d’un an
	
	
	

	Salariés
	
	
	

	Autres
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


> Situation au regard des qualifications et des postes occupés avant la prise de poste :

	CATEGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE
	EFFECTIF
	TOTAL

	
	HOMMES
	FEMMES
	

	Inactifs
	
	
	

	Ouvriers non qualifiés
	
	
	

	Ouvriers qualifiés
	
	
	

	Employés
	
	
	

	Techniciens
	
	
	

	Cadres
	
	
	

	Dirigeants
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


· Situation personnelle :

	
	EFFECTIF
	TOTAL

	
	HOMMES
	FEMMES
	

	Bénéficiaires du RMI
	
	
	

	Bénéficiaires de l’ASS
	
	
	

	Travailleurs handicapés
reconnus par la COTOREP
	
	
	

	Personnes prises en charge
au titre de l’aide sociale
	
	
	

	Personnes relevant de la protection judiciaire de la jeunesse ou ayant achevé une période d’incarcération
	
	
	

	Personnes ayant bénéficié de soins contre une dépendance
	
	
	

	Jeunes en grande difficulté
ne relevant pas des autres catégories
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


· Age :

	CLASSES D’AGE
	EFFECTIF
	TOTAL

	
	HOMMES
	FEMMES
	

	Moins de 25 ans
	
	
	

	Entre 26 et 45 ans
	
	
	

	Plus de 45 ans
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


FICHE D – Financement du Projet


	
	Périodes concernées (trois ans)
	Total


	
	du  /  / 0
	du 01 / 01 / 08
	du 01 /01 / 09
	

	
	au  /  / 0
	au 31 / 12 / 08 
	au 31 / 12 /09 
	

	Nombre
de postes d’insertion
(en ETP)
	
	
	
	

	Montant unitaire
de l’aide
aux postes
(en euros)
	
	
	
	

	Montant total des aides
aux postes
(en euros) 
	
	
	
	

	Montant
prévisionnel
des salaires bruts chargés des salariés agréés 
(en euros)
	
	
	
	


* Période de 12 mois.

FICHE E – Obligations liées au financement par le FSE

Les financements européens sont assujettis à un certain nombre d’obligations particulières qui s’ajoutent aux principes d’interventions des aides nationales.

Le porteur de projet, bénéficiaire de l’aide du FSE, doit en être précisément informé de manière à les respecter lors de la mise en œuvre de son projet.

1. Respecter les politiques communautaires opposables, et notamment les règles de concurrence et de passation des marchés publics, la protection de l’environnement et l’égalité des chances entre hommes et femmes.

2. Assurer la publicité de la participation européenne au public concerné, à tous les organismes associés à la mise en œuvre du projet et aux organismes publics octroyant d’autres types d’aide à l’entreprise. 

3. Respecter les termes de la convention, en particulier les périodes d’éligibilité des dépenses prévues, au risque d’avoir à reverser tout ou partie des aides.

4. Tenir une comptabilité séparée des dépenses et ressources relatives au projet (comptabilité analytique, ou système extracomptable avec enliassement des pièces justificatives). Le système de suivi adopté doit faire référence à la comptabilité générale de l’organisme.

5. Informer le service instructeur de l’avancement de l’opération et de toute modification importante intervenant dans sa nature, son financement ou sa mise en œuvre.

6. Donner suite à toute demande du service instructeur aux fins d’obtenir les pièces ou informations relatives au conventionnement ou à la liquidation de l’aide. Le porteur est informé que le service instructeur procédera à la clôture de son dossier faute de réponse de sa part, cette clôture entraînant la déprogrammation voire le reversement des crédits FSE alloués.
7. En vue du paiement de l’aide communautaire, le porteur s’engage à remettre au service instructeur les bilans intermédiaires et finaux selon les modèles transmis et aux dates prévues par la convention.
8. Déclarer au service instructeur les postes effectivement occupés et les rémunérations effectivement versées, en s’appuyant sur des pièces justificatives susceptibles d’être vérifiées.

9. Se soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces et/ou sur place, y compris au sein de sa comptabilité, effectué par le service instructeur ou par toute autorité habilitée. A cet effet, le porteur s’engage à présenter aux agents du contrôle tous documents et pièces établissant la réalité, la régularité et l’éligibilité des dépenses encourues.

10. Conserver tous les éléments du dossier relatif au projet, en particulier les pièces justificatives des réalisations, des dépenses et des ressources jusqu’à la date limite à laquelle sont susceptibles d’intervenir les contrôles sur les programmes cofinancés par le FSE pour la période 2000-2006, soit à titre prévisionnel jusqu’à fin 2013.

FICHE F – Pièces à fournir


Pour les sociétés :

· Extrait Kbis, inscription au registre ou répertoire concerné,

· Pour les entreprises appartenant à un groupe : organigramme précisant les niveaux de participation, effectifs, chiffres d’affaires et bilan des entreprises du groupe,

· Dernière liasse fiscale complète 
(si l’aide prévisionnelle est supérieure à 23 000 euros)

Pour les associations :

· Copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la Préfecture,

· Statuts, liste des membres du CA avec l’indication de leur situation professionnelle,

· Une information sur l’effectif du personnel salarié ainsi que les niveaux de rémunération

· Des informations relatives aux ressources propres
(montant des cotisations, nombre de cotisants, rémunération des services rendus, …)

Dans tous les cas  :

· RIB ou RIP

· Dernier bilan et compte de résultat approuvé et rapport du commissaire aux comptes (le cas échéant)

· Compte de résultat et le bilan prévisionnels de l’année à venir ou en cours
· ANNEXES
· Compte prévisionnel d’exploitation et comptes intermédiaires de gestion

· Plan de Financement

· Détail des coûts
· Détail des investissements
· Détail des apports

· Détail des emprunts

· Besoins en fonds de roulement

· Plan de trésorerie sur 12 mois (mois par mois)

· CV des co-gérants
· Lettres d’intention

· Accords financeurs publics et privés

« Aides aux postes »


en entreprise d’insertion


















































�	Selon les dispositions prescrites par le règlement communautaire n°1159/2000 du 30 mai 2000.  L’emblème officiel de l’Union Européenne est disponible à l’adresse Internet suivante :  � HYPERLINK "http://europa.eu.int/comm/regional_policy/country/commu/guide_fr.htm" ��http://europa.eu.int/comm/regional_policy/country/commu/guide_fr.htm�. Cet emblème doit obligatoirement être accompagné de la mention « Fonds social européen ».
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